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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Carte d'electeur
Question écrite n° 9547

Texte de la question

M Jean Proveux attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le nombre important de cartes d'electeurs non
retirees dans certaines communes, en particulier dans les secteurs de banlieue en raison d'une rotation
frequente des populations. C'est ainsi que des milliers d'electeurs ne sont plus en possession de leur carte et ne
recoivent plus les circulaires officielles avant chaque consultation. Ces situations, qui se perpetuent malgre les
revisions des listes electorales, accentuent les phenomenes d'absenteisme. En raison de la mobilite
grandissante de nos concitoyens, il lui demande quelles solutions pourraient etre recherchees pour limiter les
distorsions tres grandes entre les listes electorales et la realite.

Texte de la réponse

Reponse. - Les modalites de distribution des cartes electorales sont minutieusement reglees par les dispositions
de l'article R 25 du code electoral. Il en resulte en particulier que les cartes qui n'ont pu etre remises a leur
destinataire font retour a la mairie. Elles y sont conservees a la disposition des interesses jusqu'au jour du
scrutin. Ce jour-la, les cartes non retirees sont deposees dans le ou les bureaux de vote ou sont inscrits les
electeurs concernes, pour leur etre le cas echeant delivrees, apres verification de leur identite. Proces-verbal est
dresse de la remise des cartes. A la cloture du scrutin, les cartes retirees et celles qui ne l'ont pas ete sont
mentionnees nominativement au proces-verbal des operations de vote, auquel sont joints les proces-verbaux de
remise des cartes. Les cartes non retirees sont mises sous pli cachete, paraphe par les membres du bureau, qui
est depose en mairie et qui ne pourra etre ouvert que par la commission administrative lors de la plus prochaine
revision des listes electorales. Dans les operations de revision, la commission administrative tient compte des
raisons qui ont motive le retour de la carte a la mairie, ainsi que des indications fournies par les electeurs qui ont
retire directement leur carte au bureau de vote. Il decoule de ces dispositions que la liste des cartes non retirees
n'est pas mise a la disposition du public, mais que les electeurs peuvent en prendre connaissance pendant la
periode durant laquelle le proces-verbal de l'election reste communicable, puisque cette liste est mentionnee
audit proces-verbal. Pour sa part, la commission administrative, aux termes de l'article R 7 du code electoral,
doit radier de la liste electorale les electeurs qui ont perdu les qualites requises par la loi pour y demeurer
inscrits. Elle doit donc tenir le plus grand compte, pour ce faire, des informations qui lui sont fournies en
application des dispositions precitees de l'article R 25. Si l'apurement des listes electorales est regulierement
effectue lors de chaque revision annuelle, les inconvenients evoques par l'auteur de la question doivent etre
resorbes. L'attention des maires et des commissions administratives est d'ailleurs appelee sur ce point au
paragraphe 60 de l'instruction permanente relative a la revision et a la tenue des listes electorales (circulaire
ministerielle no 69-352 du 31 juillet 1969 dans sa derniere mise a jour) qui a ete diffusee a toutes les mairies.
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